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1. Pendant onze s~ances1( la Cinquieme Commission a examine le point 55 de 

1 1ordre du jour Action de l 1 0rganisation des Nations Unies dans le domaine de 

1 1 information, en s 1 appuyant sur le rapport du Comite d 1 expert.s charge d 'etudier 

l'acti~n de. 1 10NU dans le domaine de l'infor.mation (A/3928) et sur les observations 

et reccmmandations y relatives du Secretaire general(A/3945). 

2. A ia· 682eme seance, le Secretaire general a fait une declaration orale 

(A/C.5/764), dans laquelle il a indique ala Cinquieme Commission comment il 

envisageait les problemes fondamentaux qui se posent a 1 1 0NU dans le domaine de 

1 1information. A son avis, il semblait que tout le monde puiss,e etre pleinement 

d 1accord sur deux prfncipes essentiels : en premier lieu, 1 1infonnation de l'ONU 

devait etre strictement objective dans la presentation des faits concer.nant'les 

problemes que rencontre l'Organisation et la maniere dont elle les traite; en 

deuxieme lieu, pour etre comprise comme 11 convient, l 1 0NU devait, dans son action 

d 1 information, s 1adapter aux modes naturels d 1expression des diverses regions du 

monde. Carone troisH:lme principe directeur, 'le Secretaire general a mentionne 

1 1universalite de 1 1 infor.mation : l 1 0NU devait s'efforcer de toucher toutes les 

regions du monde aussi egalement que possible. 

y 682eme a 689eme et 69leme a 693eme seances. 
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3. De l 1a.vis du Secretaire general, il y aura.it sans doute desaccord non pas 

tant sur les principes fondamentaux qu'il avait esquisses que sur les methodes 

a employer pour les appliquer. En consequence, l'~ssemblee generaie prefererait 

peut-@tre, pour le temps present, se contenter de ces principes fondamentaux tels 

qu'ils se refletaient dans les attributions actuelles du service de l'infor.mation 

et laisser les details s'elaborer dans la pratique. Dans ce cas, tout organe 

consultatif qui viendrait a etre cree et le Secretaire general pourra.ient recevoir 

de 1 1Assemblee mandat de developper l'action d 1information de l 1 0NU a partir des 

attributions actuelles et camme ils l'estimeraient conjointement le plus approprie 

eu egard aux conclusions du Comite d'experts. A sa prochaine session, l'Assemblee 

pourrait, sur 1a base d'un rap~ort qui lui serait presente, juger si la fagon 

dont on s'acquittait des attributions dans la pratique correspondait aux principes 

fondamentaux camme aux besoins effectifs. 

4. A propos de 1 1organisation du Service de l'information, le Secretaire general 

a fait observer qu'a une au deux exceptions pres, les experts et lui avaient 

les memes opinions. Il etait tout aussi convaincu qu'eux de 1 1importa.nce des 

activites exterieures; mais il ne pensa.it pas que le developpement de ces activites 

eximeat la creation d 1une Direction speciale de la planification ni supposat une 

concurrence avec les services du Siege. Il etait inutile que l'Assemblee generale 

prenne une decision fonnelle sur l'organisation interne du Service qui, aux ter.mes 

de la Cha.rte, relevait entierement de la competence du Secretaire general. 

5. Le representant du Roya.ume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a 

presente le projet de resolution suivant (A/C.5/L.529) : 

L1 Assemblee generale, 

Rappelant les debats ~u'elle a deja consacres a 1 1activite et a 

l'efficacite des services d'infor.mation de l'Oreanisation des Nations Unies 

. et qui ont abouti a sa resolution 1177 (XII) du 26 novembre 1957, 

Natant avec satisfaction le rapport du Comite d'experts charge d 1 etudier 

l'action de l'Organisation des Nations Unies dans le doma.ine de l'infor.mation 

(A/3928) et les observations (A/3945) que le Secretaire general a presentees 

sur ce rapport, 
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Considerant que l'Organisation des Nations Unies devrait, dans les 

limites de son budget, diffuser des inf~rmations objectives, en s'en tenant 

aux faits, sur les Nations Unies et leurs activites. 

Estimant que le Service de l'inforruation devrait concen~rer ses efforts 

sur les moyens d'information qui assurent un maximum d 1efficac1te aux moindres 

frais, 

Etant d 1avis qU'il y aurait lieu, dans le programme d'information de 

l'Organisation, d'attacher davantage d'importance au fonctioanement et a 
l 1efficacite des centres d'information par rapport au service de l'information 

du Siege, 

Etant~avi~, en outre, que le Service de l'infor.mation devrait, pour le 

programme d'information par lequel il renseigne les peuples du monde sur les 

buts et les activites des Nations Unies, attacher une importance plus grande, 

et sans cesse croissante, a la cooperation avec les gouvernements, les organes 

prives d'information des masses, les institutions privees, les organisations 

non gouvernementales et les educateurs, 

1. Fait siennes, compte tenu des considerations enoncees dans le 

preambule de la presente resolution, les recommendations generales figurant 

au paragraphe 227 du rapport du Comite d'experts, qui guideront le service 

de l'information lorsqu'il preparera et organisera ses travaux conformement 

aux directives generales donnees de temps a autre par 1 1 Assemblee; 

2. Prie le Secretaire general de reconsiderer, a la lumiere des para

graphes 228 a 245 du rapport, l'organisation du Service de l'information 

tant au Siege qu'a l'exterieur, ~.a fa<;on dent les programmes d'information 

sent prepares et la coordination entre le Siege, les centres d'information 

et les institutions specialisees; 

3· Prie en outre le Secretaire general, en consultation avec le Comite 

consultatif pour les questions administratives et budgetaires - et eu egard 

ala recommendation que l'Assemblee generale a faite sienne en 1956, selon 

laquelle le total des depenses devait ~tre ramene, en trois ans, a un maximum 

annuel de 4.500.000 dollars - de mettre en oeuvre, en 1959, celles des 

recommandations contenues dans le rapport qui assureront le mieux que les 

moyens d'information sont utilises avec le maximum d'efficacite aux moindres 

frais; 

I ... 
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4. Invite le Secretaire general a soumettre a l'Assemblee generale, 

a sa quatorzieme session, un rapport sur les progres accomplis dans la · 

mise en oeuvre de la presente resolution. 

6. Aux 682eme et 685eme seances, le rep~esentant du Royaume-Uni a dit du projet 

de resolution presente par sa delegation (A/C.5/t.529) qu'il completait dans une 

certaine mesure le projet de resolution des·Etats-Unis (A/C.5/t.527)g/et qu'en 

consequence sa delegation esperait que les deux textes fourniraient la base d'un 

accord general· ala Commission. Il etait dit, expressement et implicitement, 

dans le projet de resolution du Royaume-Uni que le Comite d'experts s'etait bien 

acquitte de sa mission envers l'ONU. Awe termes de ce projet, la Cinquieme 

Commdssion n'etait pas invitee a approuver chaque paragraphe du rapport (A/3928); 

les expe1·ts avaient ·avance beaucoup d 'idees sans les reprendre dans leurs 

conclusions. La delegation du Royaume-Uni, pour sa part, s'etait surtout attachee 

a leurs recommandations formelles et, en particulier, a celles qui figuraient 

au paragraphe 227 du rapport. En consequence, elle demandait aussi, au para· 

grapbe 2 du dispositif, que l'on reconsidere l'organisation et les methodes 

du Service de l'information et, plus particulierement, que l'on mette l'accent 

non plus· sur le Siege mais .sur les centres d.tinformation. Il serait possible 

d'ameliorer l'action du Service de l'information en assurant une meilleure 

organisation, en se rendant plus clairement compte des possibilites pratiques 

et en se faisant une idee plus precise des mecanismes affectifs et intellectuels 

de taus les peuples. C'est aces fins que la delegation du Royaume-Uni avait 

sounds le projet·de resolution. 

7• Le representant des Etats~Unis d'Amerique a presente le projet de resolution 

suivant (A/C-5/L.527) 
L'Assemblee generale, 

~~avec satisfaction le rapport du Comite d'experts charge d 1etudier 

l'action de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de l 11nformation 

(A/3928) en date du 20 septembre 1958, et les observations (A/3945) que le 

secretaire general a presentees sur ce rapport le 16 octobre 1958, 

gj Voir paragraphe 7 ci-dessous. 

; ... 
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Rappelant sa resolution 13 (I) du 13 fevrier 1946, modifiee par sa 

resolution 595 (VI) du 4 fevrier 1952, ou sont enonces la politique fonda

mentale de l'Orgamisation des Nations Unies dans le domaine de l'information 

et les principes a suivre pour la mettre en oeuvre, 

Considerant que, en application de ces resolutions, le secretaire general 

devrait, dans les limites budgetaires imposees par l'Assemblee generale, 

mettre a la disposition de tous les peuples du monde des informations 

objectives et de fait concernant l'Organisation et ses activites, en utilisant 

tout moyen d'information approprie, 

Estimant que le Secretaire general devrait, conformement a cette 

politique, donner la priorite a l'utilisation de taus les moyens d'infor

mation qui assurent un maximum d'eftic&cite aux moindres frais, 

consid~rant que le Secretaire general devrait, plus que par le passe, 

chercher a s'assurer la cooperation des gouvernements, des organes prives 

d'information des masses, des institutions privees, des or·ganisations non 

gouvernementales et des educateurs, au programme d'information par lequel 

les peuples du maude sont renseignes sur l'Organisation des Nations Unies 

et ses acti vi tes, 

Considerant qu'il convient d'attacher plus d 1importance au fonction

nement et a l'efficacite des centres d'information, 

Decide 

1. De prier le secretaire general d'envisager avec soin, compte tenu de 

la politique et des principes de base de !'Organisation des Natinns Unies 

dans le domaine de l'information, la mise en oeuvre en 1959 des recommandations 

precises contenues dans le rapport du Comite d'experts sur l'information, en 

pretant une attention particuliere aux considerations et aux opinions 

indiquees dans le preambule de la presente resolution; 

2. De prier le Secretaire general de consulter le Comite consultatif pour 

les questions administratives et budgetaires au sujet des incidences 

financieres de toute mesure qu'il envisagera de prendre pour mettre en oeuvre 

les recommandations mentionnees au paragraphe 1; 

I .. . 
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:; • De prier le Secretaire general d 'adresser a 1 1
' Assemblee generale, 

pour sa quatorzHnne session, un Tapporl sur les progr~s qu '11 aura accomplis 

dans la mise en oeuvre des recommandations mentionnees au paragraphe 1, 

ainsi que les economies que cette mise en oeuvre aura permis de realiser. 

8. Le representant des Etats-Unis a explique que, dans son projet de resolution, 

sa delegation a vai t cherche €i. donner suite a la foi s au rapport du Comi te d 1 experts 

et aux observations du Secretaire general. Le deuxi~me et le troisi~me alineas 

du prea.mbule avaient pour objet de preciser que le secretaire general devait 

continuer a s 'inspirer essentiellement de la poli tique et dE~S principes fonda· 

mentaux enonces dans les resolutions 13 (I) et 595 (VI) de l'Assemblee generale 

pour executer le programme d'information. Le rapport du Colrlte d'experts 

semblant proposer une nouvelle interpretation ,de la politique fonda.mentale, le 

troisieme alinea du preambule etait libelle de fa~on a diss:Lper tout risque de 

confusion a cet egard : l'objectif du secretaire general resterait tres exactement 

celui que definissaient les resolutions .anterieures. Les quatrieme, cinquieme 

et sixH~me al:Lneas du prea.mbule_ donna.ient simplement une im:~ortance nouvelle et, 

dans certains cas, accrue, aux principes forrnules par 1' Ass~~mblee generale et 

appliques depuis de nombreuses annees par le Secretaire gen~~ral. Toutefois 

deux points etaient a noter tout specialement : en premier lieu, la delegation 

des Etats-Unis ne voulait pas dire que les organismes, les institutions et les 

particuliers mentionnes au cinquieme alinea devraient etre consideres comme les 

seuls intermediaires entre le service de l'information et les peuples du monde 

pour la diffusion de renseignements relatifs a l'ONU. Lorsque cela serait 

necessaire, le Secretaire general devrait faire parvenir directement aux peuples 

du monde des renseignements sur l'ONU et ses activites. En deuxieme lieu, le 

Secretaire general pouvait fort bien decider que, dans l'interet de l'ensemble 

du pr~gramme, certaines attributions et peut-etre certains pastes du Siege 

devraient etre transferes aux centres d'information mais, dans l'esprit de la 

delegation des Etats-Unis, le sixieme alinea ne signifiait pas qu'il convenait 

d 1attacher plus d'importance au fonctionnement des centres au detriment de la 

centralisation des fonctions de direction du programme d'information ou d 1autres 

activites importantes entreprises au Siege. 

I . .. 
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9. Au sujet du.dispositif du projet de resolution presente par sa delegati~n, 

le representant des Etats~nis a fait notamment 1es remsrques suivantes : 

a) L'Assemb1ee genera1e avait pour r$le de definir la politique et les 

principes de base appeles a regir les programmes d 1informat1on, mais 

la gestion des programmes devait ~tre laissee au Secretaire general; 

b) A supposer que 1 1Assemblee s 1 en ttnt aux principes de base enonces dans 

ses resvlutions anterieures, 11 &ppa.rtenai t au Secretaire general de 

juger de 1a meilleure maniere de donner suite aux recommendations 

precises du Comite d'experts concernant les modifications a apporter 

aux methodes d 1a.pplication. Tel etait le sens du pa.ragraphe 1 du dispo

sitif, t;)U 1 1expression "reco:mma.ndations precises" avait ete choisie 8. 

dessein : le Secretaire general devait pouvoir examiner librement chacune 

de ces recommandations en f0ncti~n de sa valeur propre et independamment 

des raisons qui avaient amene le Comite d 1experts ala formuler. Le 

critere a adopter en l'occurrence devait ~tre le suivant : telle ou telle 

ITreCOmmandatiOn precise" etait-elle COnfOrme a la politique et aUX 

principes de base et etait-elle de nature 8. ameliorer 1 1action de l'ONU 

dans le domaine de l'information? La Commission ne devait done pas 

essayer, dans son projet de resolution, de passer au crible les recom

mandations des experts ni de preciser entre celles qui etaient bonnes 

et celles qui etaient mauvaises. 

10. A sa 684eme seance, la Commission a ete egalement saisie d'un projet de reso

lution presente par la France, ainsi redige : 

L'Assemblee generale, 

Rappelant 

a) Ses resolutions 13 (I) du 13 fevrier 1946 et 595 (VI) du 

4 fevrier 1952, definissant la politique fondamentale de l'Organisation dans 

le domaine de l 1 information, 

b) Les principes enonces dans sa resolution 1086 (XI) du 21 decembre 1956 

et la necessite reconnue de developper l'action des centres d 1information, 

c) La recommandation formulee par le Comite consultatif pour les 

questions administratives et budgetaires dans son rapport a la onzieme session 

de l 1Assemblee generale, approuvee par la Cinquieme Commission et selon 

laquelle le montant global des depenses d'information devrait ~tre ramene en 

trois ans a la somme de 4.500.000 dollars, ; ... 
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Exprimant sa sa.ti'staction au Comite d'experts cha.rge d'etudier l'a.ction . 

de l'ONU dans le domaine de l'information pour la. c~nscience avec laquelle il 

s'est acquitte de sa. mission, 

Prenant note des observations et des commentaires du Secretaire geneta.l 

sur ·la necessite d'assurer une information efficace, objective, et universelle, 

Estirnant en ~onsequence que le Service de 1 11nforma.tion devrait diffuser, 

sur les Nations Unies et leurs activites, des informations et nes rensei

gnements strictement objectifs, sans pour autant negliger les possibilites 

offertes par les gouvernemP.nts et les institutions privees ou publiques ~e 

diffusion d iinforma.tion et de documentation, 

1. ~~!~~' compte tenu des consinerations enoncees dans le 

preambule de la. presente resolution, les recommanda.tions generales figurant 

au pA.rag·:aphe 227, et notamment ses alinee.s c) et e), du ra:t:port du Comi te 

d 'experts; 

2. Prie le Secrete.ire general, en consultation avec le· Comite consul

tatif pour les questions e.dministratives et budgetaires et compte tenu des 

observations et suggestions formulees au cours des debats de la. Cinquieme 

Commission, de mettre en oeuvre en 1959 celles des recomme.ndations contenues 

dans le rapport du Comite d'experts et tous autres moyens qui permettront de 

c?ntenir les depenses d 1informe.tion dans des limites raisonnables; 

3. Invite le Secretaire general a soumettre a l'Assemblee generale au 

eours de sa. quatorzieme session un rapport sur les mesures prises pour la. 

mise en oeU\7e de la presente resolution et les resultats obtenus dans leur 

application. 

11. En presentant le projet de resolution, le representant de la France a note 

qu'il n'y avait pas de graves divergences de vues a AS. Commission. C1est pourquoi 

la deiegaticn franqaise ava.it decide de presenter un projet qui, dans une certaine 

mesure, etait un texte de compromis et qui eta.it peut-~tre plus simple et plus 

concis que les projets de resolution presentes par les Etats-Unis et par le 

!Aoyaume-Uni. Le preanibule de ce projet definissait la tS:che du Service de l'infor

mation et les moyens de l'executer. Au dernier alinea du preambule, la delAgation 

franqaise avait.mentionne a· dessein les institutions privees avant les insti

tutions publiques, afin de souligner que les renseignements touchant l 10NU devaient 

~tre librement requs par ceux a qui ils etaient destines, sans subir de defor

mations dictees par la politique de tel ou tel gouvernement. ne m&me, la delegation 

I ... 
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franqaise n 1avait pas fait figurer lea educateurs au nombre des moyens ~e diffusion 

dont on pouvait se servir dans le domaine de 1 1informat1on, cAr elle tenait a 
eviter toute suggestion de propagande. Le raragraphe 1 du dispositif suivait de 

pres le texte presente par le Royaume-Uni, en approuvant les recommandations 

figurant au paragraphe 227 du rapport du Comite d 1experts. Toutefois, il insistait 

particulierement sur lea alineas c) et e), auxquels la delegation franqaise etait 

tres sensible, etant d0nne qu'elle attachait une grande importance a l'element 

humain dans le domaine de l'information. Le Service d 1information pouvait ~tre 

plein de bonnes intentions et disposer de moyens d'action excellents, mats cela 

ne lui serait guere utile si chacun de sea fonctionnaires ne possedait pas les 

qualites requises. La delegation franqaise ne voulait pas dire que le Service 

d'information ne possedait pas deja un personnel qualifie, mats elle suggerait que 

l'on choisisse sea agents pour leur connaissance approfondie et leur comprehension 

des differentes civilisations de ceux qu'ils etaient appeles a servir. Le para

graphe 2 du dispositif etait fonde sur une evaluation realiste de la situation 

budgetaire et, etant donne que la mise en oeuvre des modifications recommandees 

prendrait du temps, la delegation franqaise avait prefere utiliser une formule 

qui reste souple. ~utefois, elle n'avait pas renonce a esperer que l'on pourrait 

respecter, pour lea depenses d'information, le plaf~nd de 4,5 millions de dollars. 

Discussion generale 

12. Une grande partie de la discussion generale qui a eu lieu a la Commission a 

porte sur les paragraphes 214 et 226b) du rapport, ou le Comite d'experts, apres 

avoir defini l 1objectif immediat de l'action de l'ONU dans le domaine de l 1 infor

mation, expliquait que sa definition impliquait "une nouvelle orientation de la 

methode appliquee pour diffuser les informations, qui desormais viserait moins 

'a atteindre le grand public gr&ce aux moyens d 1information des masses' qu'a 

etablir des relations avec le public sur une base selective, per 1 1 intermediaire 

des organisations gouvernementales et non gouvernementales existantes, ainsi que 

par l'intermediaire de ceux agissant sur l'opinion publique, soit parce qu'ils 

diffusent des informations, soi t du fait de la si tua.tion qu 1 ils occupent". 

; ... 
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13. Des opini01-i's tres. differentes ont ete exprimees, touchant la. definition 

recomma.ndee ·et a.ussi le point de savoir si le Comite d'experts avait competence 
_., 

pour traiter de la question qu'il a.vait ainsi soulevee. 

14. Les delegations approuvant l'attitude du Comite d'experts estimaient qu'en 

recomman1ant U:rte "nouvelle orientation", le Comite n'a.vait pas envisage de 

modifier radicaiement les prJ.ncipes de base ou la pratique exista.nte. Loin de 

contester le principe 'etabli. sei6n lequel l'ONU ne saurait atteindre ses buts 

si les peuples du monde n'etaient pas informes de ses objectifs et de son oeuvre, 

le Co~ite.diexperts avait pris soin de reaffirmer ce principe, aux pa.ragraphes 213 

et 227. Aux termes des principes de base de 1952, le r6le du Service de l'infor

mation ne consistait pas seulement a diffuser des renseignements, mais aussi a 
bien faire comprendre l'oeuvre des Nations Unies. En consequence, il devait 

stimuler l'interet du public a l'egarddes activites complexes de l'ONU et faire 

en sorte que les peuples du monde s'identifient dans une certaine mesure avec 

l'Organisation. A cette fin, le Service de l'information devait publier sa 

documentation sous une forme qui puisse etre facilement assimilee par ceux· auxquels 

elle etait destinee, ce travail tres complexe exigeant les services d'inter

mediaires capables d'adapter la documentation a ses destinataires. Cette idee 

figurait dans les principes de base de 1952, et le Comite d'experts en avait 

simplement souligne l'importance. Pour des raisons budgetaires imperatives, 

l'ONU ne pouvait essayer d'atteindre directerlent la population du monde par des 

moyens d'information des masses, mais elle devait travailler par l'intermediaire 

des services, des institutions et des personnes mentionnes au paragraphe.214 

du rapport. Le Comite n'avait nullement dissuade le Service de l'information de 

prendre, de sa propre initiative, des mesures positives pour completer les rensei

gnements fournis par les agences existantes; il s'etait contente de souligner 

que la production de la documentation n'etait pas une fin en soi et que le Service 

de l'information avait pour t~che essentielle de veiller a ce que les rensei

gnements atteignent tous les peuples du monde. 

15. A l'appui de la principale these du Comite d'experts, on a aussi fait va.loir 

que, etant donne ce qu'est l'information dans le monde moderne, tous les moyens 

d'information directe des masses faisaient automatiquement appel a une selection 

plus ou moins poussee : il n'etait pas possible, sans le concours d'intermediaires, 

; ... 
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d'informer chacun de chaque fait. Aussi bien, ce dont il s'agissait dans la 

pratique, ce n'etait pas de choisir entre les moyens d'informatio~ des masses et 

la methode selective, mais plut6t de decider celle des methodes selectives qu'il 

y avait le plus d'inter&t a recommander pour tenir compte des reaEtes. Le Comite 

d'experts avait conclu a juste titre qu'une nouvelle orientation vers des met~odes 

de I?E&ic _r&~ti.~ etait pleinement compatible avec les principes de base de 1952 

et avec les limites budgetaires qui font partie integrante de ces principes. Il 

e·iiai t vrai que le Secretaire general (A/3945, paragraphes 8 a 10) et un certain 

nombre des delegations qui particjpaient a la discussion s'etaient demande si le 

Comite d'experts n'avait pas outrepasse son mandat. Mais le memoire que le 

Secretaire general lui-meme avait presente au Comite en mars 1958 (A/3928, Annexe I) 

semblait corroborer l'opinion opposee. En indiquant la gamme de questions sur 

laquelle portait l'enquete, le Secretaire general avait declare(Ibid., paragraphe 5) 
que le Comite tiendrait sans doute a se referer aux idees directrices enoncees 

dans les principes de base, de meme qu'a tenir compte de la situation actuelle 

dans le monde et de l'experience acquise depuis douze ans; en outre, il estimait 

(.ill£., paragraphe 14) que le Comite pouvaH s I OCCU]?er du juste equilibre a 
maintenir entre les initiatives que l'on doit attendre des agences d 1 information 

et "le travail positif11 destine a completer leur action, dent l'Assemblee avait 

charge le Secretariat aux termes de principes de base, et re.chercher quels seraient 

les meilleurs moyens et methodes d'encourager la diffusion des informations par 
les agences en question. 

-16. Quelques delegatious ont indique d 1aut;:."es motifs supplementa.ires d'a.pprouver 

les conclusions du Comite d'experts. Le.rapport indiquait les moyens propres a 

concilier l'action de l'ONU dans le domaine de l'information avec les principes et 

les buts enonces par l'Assemblee generale. Les alineas a) et b) du paragraphe 227 

meritaient particulierement d'Stre approuves, les princi)?es qu'ils contenaient 

n'avaient pas toujours ete respectes dans la pratique : le Secretariat attachait 

trop d'importance aux questions controversees, de preference aux activites tendant 

a favoriser la cooperation internationale et le reglement des differends par des 

moyens pacifiques. A cet egard, il fallait ne rien negliger pour recruter le 

personnel du Service de l'information sur une base geographique equitable : 



A/C.5/L.555 
Franc:tais 
Page l2 

c'etait la le besoin le plus imperieux, puisque le Service non se,Jlement avait 

manque d'objectivite dans le cas des trava~~ de la Division de la radio et des 

moyens visuels et de la Division de la presse et des publications, mais encore 

s'etait livre a de la propagar.de. L'Assemblee generale avait donne au Secretaire 

general des instructions explicites : le Service de l'information ne devait p~s 

faire de propagande, mais stimuler, gr~ce aux moyens a'information existants, la 

diffusion des renseignements sur les activites de l'Orru et travailler en coope~ 

ration etroite avec les gouvernements et les institutions competentes des Etats 

Membres. Toutefois, le Secretariat avait mis sur pied un reseau parallele d'infor

mation qui, au lieu de completer simplement d'autres services, allait jusqu'a leur 

faire concurrence. Il cherchait a s'adresser directement aux peuples du monde, 

ignorant, ce faisant, les gouvernements des Etats Membres, et perdant contact avec 

la situation .. d.ans les divers pays. Ainsi, bien que l'on put utiliser les tnoyens 

d 1 information existant dans les Etats Membres, le Service de l'intormation semblait 

craindre, sans raison, que les gouvernements deferment les renseignements 

concernant les travaux de l 10NU. 

17. Un certain nombre de delegations n'ont' pas approuve les recommandations du 

Comite d'experts touchant une nouvelle orientation visant a "etablir des relations 

avec le public sur une base selectiven. Bien qu'ils fussent incontestablement 

inspires par un souci d'efficacite et d'economie, les paragraphes 214, 217 et 

226 b) du rapport des experts proposaient un changement fondamental de la politique 

sui:yie .PS:r. 1 1 o.NU en matiere d' information. De 1' aVis de certaines de ~es dele

gations, ~~ changement etait absolument inacceptable et, selon d'autres, il 

exigeait u~e etude beaucoup plus approfondie. Le Service de !'information n'etait 

pas un service de relations publiques; il etait charge de veiller a ce que des 

informations objectives, completes et d6pouillees atteignent les peuples du monde. 

Les recommandations du Comite d'experts n'assuraient en aucune maniere que ce 

serait toujours le cas. S'il etait tout a fait normal que le Service de l 1 1nfor• 

mation compte sur le concours des Etats Membres - et, reciproquement, que ces 
gouvernements recherchent l'assistance de l'ONU - pour informer les peuples, 

l' idee de "travailler par l' intermediaire des gouvernements des Etats Membres'' 

marquait un changement radical de la politique admise. Si le Service devait 

I I •• 
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conserver son independance et son objectivite, il etait impossible d'ac~epter cette 

idee comme principe directeur. Ainsi, loin de modj_fier - dans le sens :recollii!)ande 

par le Comite d'experts- les principes adoptes en 1946 et en 195?, l'bssemblee 

generale devait, en reaff:irmant ces principes, ne lai.sser subsister aucun doute 

sur le caract;ere exclusivement international et impartial des services d' info:i.~

mation. C'e-';ait la le seul moyen de garar.tir que le monde, dans c;on ensemble, 

comprendrai t 1 1 oeuvre et les buts des Natio;.lS Unies; et, pour parvenir a ce 

resultat, le mieux etait de continuer de confier l'essentiel de la tache a un 

personnel qualifie place sous le double controle du Secreta:tre general et de 

l'Assemblee generale. 

18. Certaines delegations ont egalement soutenu, en ce qui concerne le mandat du 

Comite d'experts, que l'Assemblee generale avait simplement demande au Comite de 

faire connaitre son opinion sur la meilleure faqon de parvenir a ce que l'action 

de l'ONU dans le domaine de l'information ait le maximum d'efficacite aux moindres 

frais. Elle n'avait pas demande au Comite de revoir les principes generaux qui 

doivent regir cette action, et rien dans la resolution 1177 (XII} ni dans les 

debats de la douzieme session ne donnait a penser que l'Assemblee avait confie 

cette tache au Comite. 

19. Les m~mbres de la Commission ont, dans l'ensemble, approuve les recommandations 

des experts tendant a renforcer les centres d'information et leurs propositiqns 

touchant la production locale de documentation d'information ont beneficia d'un 

appui general. On a aussi dit que le Service de l 1 information devai~ non 

seulement choisir avec le plus grand soin les fonctionnaires affectes aux centres. 

d' information, mais encore etudier la situation geographique actuelle de c.es 

centres en tenant compte tout particulierement des problemes et des besoins des 

regions ou les moyens d'information sont les moins developpes. Certaines dele

gations pensaient qu'il restait beaucoup a faire dans ce domaine.: une trop grande 

partie des depenses con"Cinuai t de concerner des regions ou les moyens c1 1 information, 

specialement les moyens dtinformation des masses, etaient deja tres developpes. 

to ligne d~ conduite a suivre en ce qui concernait la creation de nouveaux centres 

d 1 information devait etre arretee compte tenu de 1 1apparition de nouvea~x Etats 

/ ... 
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souverains qui participant aux travaux de 1'0NU et compte tenu des besoins non 

encore satisfaits des eutres Etats Membres. Il fallait de meme se preoccuper de 

la situation defavorisee de certains Etats desservis par un centre fon~tionnant 

dans un autre pays, de langue et de traditions differentes : dans les cas de ce 

genre, la solution consistait peut-etre a ouvrir un nouveau centre ou, tout e.u 

moins, un bureau auxiliaire qui re1everait d'un centre existent. Un autre facteur 

a considerer etait l'existence ou l'absence de services organiques de l 10NU ou 

des institutions specialisees dans un pays donne, ces services constituant une 

source d 1 information sur l'ONU et les institutions qui lui sont reliees. 

20. Plusieurs delegations se sont inquietees des incidences financieres qu'auraient 

les recommandations des experts et les propositions faites par divers representants. 

Une augmentation du nombre des Administrateurs affectes aux centres d'information, 

bien que souhaitable en principe, etait couteuse : on exigeait de ces fonction

naires une grande competence et 11 ne serait pas raisonnable de realiser cette 

augmentation au detriment des services de presse du Siege. Il fallait soigneu

sement etudier les incidences financieres de la "decentralisation", notamment les 

cofits plus elev6s de la production locale. 

21. La Commission a, en outre, longuement discute les recommendations du Comite 

d' ~xperts concernant les emissions non relayees (pnragraphes 260 et 261 ).. Certains 

on-e d5.t qu'il ~tait de toute evidence souhaitab1e que l~s populations de toutes les 

regions du monde reqoivent des informations tmpartiales sur les activites impor

tantes de l'ONU, mais que l'on ne pouvait pour autant faire entierement abstraction 

d'une situation de fait : si l'on constatait que certaines emissions n'atteignaient 

pas le public auquel elles etaient destinees, il etait aGrement sage et realiste 

du point de vue financier d'y mettre fin. On pouvait a la rigueur maintenir 

certaines emissions symboliques. 

22. De l'avis d'autres delegations, cependant, !'interruption des ~issions non 

relayees pouvait etre consideree comme un manquement a l 1 un des principes de base. 

Il serait en outre peu recommande, malgre les incidences budgetaires, d 1 enlever au 

public des divers pays la possibilite qui lui etait donnee actuellement de recevoir, 

sans l'aide d'intermediaires, des informations directes et objectives sur les 

I ... 

\ 
\ 
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Nations Unies. D'autre part, si la recommandation formulee aux paragraphes 260 

et 261 devait etre interpretee CCmrue signifiant que les prcgrruMfieS ra~iO?hOr.iques 

de 1 1 ONU ne devaient etre diffuses vers aucun pays sans que le e:;ou~rerne111ent inte

resse en ait fait la demande ou sans son consentement, cette recomrnandation etait 

evidemment inacceptable. Toutes les informations rela.ti ves a 1 1 ONU et a son acti

vite, y compris les informations sur les declarations faites par les diverses 

delegations, deve,ient pouvoir parvenir aux populations de tous les pays. 

L'Assemblee generale ne pouvait accE:pter un veto des gouverHements sur la 

transmission, a l'intention de leurs ressortissants, d'info~ations objectives et 

impartiales concernant l'Organisation des Nations Unies, ses travaux, decisions et 

autres activites. Dans ses resolutions 137 (II) et 290 (IV), l'Assemblee avait 

deja exprime son opinion sur la responsabilite qui incombe aux gouvernements des 

Etats Membres de donner a leurs ressortissants les informations essentielles a la 

comprehension et a la paix internationales, et en particulier les informations 

relatives a l'ONU et a son activite. 

23. La Commission a egalement discute de la recommandation des experts concernant 

la Revue mensuelle en anglais, franqais et espagnol, la majorite des membres se 

declarant en faveur des arrangements actuels, du moins pour ce qui est de la 

frequence de publication. Plusieurs representants ont fait valoir qu'il etait 

indispensable de repandre constamment des informations, en un aussi grand nombre 

de langues que possible, tant sur les travaux de l'ONU que sur ceux des insti

tutions specialisees. La plupart des delegations ont estime qu'il fallait 

surtout s'attacher a faire de la Revue un instrument permettant de diffuser 

des informations concretes suffisantes a l'intention de ceux qui s'interessaient 

specialement a l'activite de l'Organisation. Sous reserve de cette consideration, 

il etait preferable de laisser le Secretaire general juger par lui-meme de la 

question. 

; ... 
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24. Les avis ont ete partages en ce qui concerne la recommendation du Comite 

d 1experts (paragraphe 280) touchant la creation eventuelle d'un €;'T?Upe COllSUltatif 

qui aiderai t le Sccretaire general ~ passer en revue le progrc..nnne d' in:'on;1at::on et 

les projets et plans de travail com;?osar1t ce progrru!Jil'le. Tout en notant que le 

Secretaire general avait accepte en prificipe la constitution d'un groupe consultatif 

qui aurai t en general des attributions analogues ~ cel:.es clu Carli t6 consl~lt9.tif sur 

l'utilisetipn de l'energie atomique a des fins pacifi~lCS et du Comite consultatif 

pour la FUNU, certaines delege.tions ont dit que, sauf reisons imperatives, il 

fallait eviter toute addition aux rouages administrotifs de l'Organisation qui 

entra:tnerait une augmentation des depenses et de la do~umeutation. D'autres dele~ 

gations ont enlis 1' idee qu 'un groupe compose de six membres ( conforr:.ement. ~ la 

recommendation du Comite d'experts) risquait de ne pas ~tre s~ffisamment repre

sentatif des principaux groupes cult·urels et des principales langues representes ~ 

l'Organisationj un gr~~pe de neuf ~ douze membres serait plus satisfaisant. 

Phase finale 

25. A la 688eme seance de la Commission, le Guatemala a presente le projet de 

resolution suivant (A/C.-5/L.533) 

L'Assemblee generale, 

Conformement aux dec.isions qu'elle a prises dans ses resolution 13 (I) du 

13 fevrier 1946 et 595 (VI) du 4 fevrier 1952, relatives ~ la politique fonda

mentale de l'Organisation des Nations Unies en matiere de programme d'infor· 

mation, et aux principes etablis en vue de son application objec~ive et 

pratique, 

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Comite d'experts charge 

d'etudier l'action de l'Organisation ·des Nations Unies dans le domaine de 

l'information, publie le 20 septembre 1958 (A/3928), et des observations du 

Secretaire general contenues dans le document A/3945 en date du 

16 octobre 1958, 

Considerant qu'en application des dispositions relatives ~ cette question, 

le Secretaire general devra, dans les limites budgetaires fixees par 

1' Assemblee generale ~ sa presente session, mettre par les moyens vo1.tlus a la 

disposition de tous les peuples du monde civilis€ des informations objectives, 

pratiques et concretes sur l'Organisation des Nations Unies et sur ses 

activites, 

I ... 
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Considerant en outre que, conformement h cette politique directrice, il 

devra donner la priori te a l'ut::.li SSt ion de tOUS leS mo~renS d I infor,.JD.tiOU a 
sa dis:posi tion, afin d' obtenir le maximum d 1 effica.cite aux r.~o:i.ndrea i'.rais, sans 

prejudice d'un effort accru destine a obtenir, pour le progra·mne ~'ir~ormation 

des Nations Unies, la cooperation des gouvernements, des organ~ s:nes et i::'1oti

tutions pri ves, des centres culturels et autres o·~·ganisations non g:::nJ.verne

mentales, en vue d' infor.ner les pays CJ.Ui font partie de la coi!lll1unaute juridique 

internationale et des autres groupements sociaux du monde civilisc, 

Tenant compte par consequent des recommendations du Comite d'experts 

charge d'etudier l'action de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine 

de l'information, de l'expose du Se:cretaire general (document A./3945) et de la 

necessite imperieuse pour l'Organisation de ~evelopper son action dans le 

domaine de l'information, 

Decide : 

1. De prier le Secretaire general, compte tenu de la politique et des 

principes de base de l'Organisation des Nations Unies en matiere d'information, 

d'envisager soigneusement, au cours de l'annee 1959, l'application pratique de 

toutes les recommendations concretes formulees dans le rapport du Comite 

d'experts charge d'etudier l'action de l'Organisation dans le domaine ~e 

l'information, en pr~tant une attention particuliere aux considerations et 

aux criteres exposes dans le preambule de la presente resolution, et, en 

consultant le Comite consultatif pour les questions administratives et 

budgetaires sur les incidences financieres des mesures qu'il se propose de 

prendre comme suite aux recommendations du Comite d'experts, de veiller 

davantage a ce que le co~t de la campagne d'information ne depasse pns les 

limites budgetaires fixees par 1 1Assemblee generale a sa presente session; 

2. De prier le Secretaire general de presenter a l'Assemblee generale, 

lors de sa quatorzieme session, un rapport circonstancie sur les mesures 

prises, les progres accomplis et les economies realisees comme suite ~ la 

presente resolution. 

26. Le representant du Guatemala a explique que le projet de reso-

lution (A/C.5/L.533) presente par sa delegation ~ titre de compromis laissait au 

Secretaire general la latitude voulue pour executer le programme d'information de 

l'ONU. Des situations d'urgence, que l'Assemblee generale ne pouvait prevoir, 

I ... 
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ris~uaient d'alourdir considerablement la t~che du Service de 11 information. En 

outre, des limites financieres trop strictes pourraient avoir de graves reper

cussions tant sur le volume ~ue sur lo. ~ualite des services cl 1 info:;."'ination. 

27. AU cou.rs d'une nouvelle declaration, faite a la 689€nre seance_, le Secdtaire 

·general a indiqu.e que le debat de la Cinquienne Commission aiderai·t beau::!OU? 

1' Organise.tion a mettre au point un programme d 1 inforrr.ation de plLJ.s en plu:J satis

faisant. Un gr~nd nombre de representants avaient approuve les princ~pes de base 

enonces par 1 1 Assemblee en 1946 et en 1952, et le Secretaire genere.l avait aussi 

note avec satisfaction ~ue 1 1 on jugeait generalement souhaitsble de renforcer 

1 1 activite des centres d1 information afin de donner plus pleinement effet a ces 

· principes dans 1 1 inter~t de. toutes les regions du mond.e. Le Secretaire general 

etait entierement d 1 accord avec ceux qui souhaitaient vivement voir developper 

1 1aide que 1 10rganisation apportait aux gouvernements et aux institutions privees 

dans toutes les regions du monde afin de faire mieux connattre et comprendre 1 10NU 

et ses programmes. Il croyait comprendr~ ~ue, dans 11 ensemble, les Etats Membres 

tenaient a ce· que ce developpement Ile nuis1t en rien a la qualite des services 

d1 information du -SH~ge; d 1 ailleurs,- les Et(tts Membres reconnaissaient qu 1 il serait 

impossible d1 ameliorer 1 1action locale en matiere d1 information sans une aide 

active et efficace du Siege.. Sans aucun doute, les Etats Membres reconna!traient 

aussi que quels ~ue scient la prudence et le souci d'economie avec.lesquels on 

mettrait ces idees a execution - tant au Siege que dans les bureaux exterieurs -

il faudrait en envisager les incidences financier~s.~e maniere rea+iste.: on ne 

pouvait pas s 1attend.re· que· le budget global de 1 1.information pCit @tre fortement 

reduit.;· 

28. · · Le Secretaire general e. ajoute que si le paragraphe 227 du rappo:r>t du Comite 

d1experts contenait maintes idees et recomme.ndations utiles dont il conviendrait 

. evidenmient de tenir compte' 1 f interpretation de ce ·paragraphe avai t donne lieu a 
un certain nombre de divergences. Ces divergences ntavaient pas ete elucidees, de 

sorte que~· si le. Commission se bornait a appourver le paragraphe 227 de ce rapport 

comme quel~ues delegations l'avaient propose, le Secretariat ne saurait pas suffi

samment a quoi·s 1en tenir sur les intentions de 11Assemblee. Le. Secretaire general 

/ ... 
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e~ proposait de donner suite aux nombreuses recommandations excellentes ~1e 1 1on 

trouvait dans cette partie du rapport, en fonction des principes de base tels q~ 1 il 

les avait interpretes dans sa declaration d 1ouverture, et c'est pourquoi il pensait 

qu 1il serait peut-etre utile ala Commission de connaitre ses intentions, vu les 

difficultes qu 1elle avait elle-meme rencontrees a cet egard. Sur un plan plus 

general, le Secretaire general a donne a la Commission l'assurance qu 1en sa qualite 

de plus haut fonctionnaire de 1 10rganisation et conformement aux principes de base 

regissant 1 1 action de 1 1 ONU dans le domaine de 1 1 informa.tion, il accorderait la 

plus grande attention aux nombreuses suggestions utiles contenues dans le rapport 

du Comite d'experts ainsi qu 1 aux idees emises au cours ~u de~at. 

29. Le representant du Qllatemala a.yant retire, a la 69lome seance, le projet de 

resolutio~ (A/C.5/L.533) presente par sa delegation, la Commission etait saisie, 

a sa 692eme seance, d1 un projet de resolution revise (A/C.5/L.527/Rev.2) des 

~ats-UEL~'Amerigue, ainsi que d'amendements a ce projet presentes par la France 

(A/C.5/L.537) et par le Jio~e-Uni de Grande-B~~i~ne, ~-~~rla~d~~ 
(A/C.5/L.538) • . . . 

'. 39·. L1amendement franQais tendait a inserer, entre le paragraphe 1 et le para-

graphe 2 du dispositif du projet de resolution revise des Etats-Unis, le texte 

suivant : 
11De prier le Secretaire general, a la lumiere des opinions exprimees a ce 

s~jet a la Cinquieme Commission, d 1 ameliorer la qualite de la Revue des 

Nations Unies;". 

Le representant de la France a retire son a."llendement apres avoir requ' · du repre

sentant du Sec~etaire general 1 1assurance que le Secretaire general accorderait la 

plus grande attention non seulement au texte de la resolution que la Commission 
.. ' 

adopterait, mais aussi a l 1 ensemble du d€bat dont la question avait fait l'objet. 

31. Au cours de la 692eme seance, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d1Irlande 

du Nord et les Etats-UniR d'Amerique ont presente un projet de resolution commun 

(A/C.5/L.539)3/. 

3} Le texte de ce projet est reproduit plus loin, au.paragraphe 35. 

; ... 
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32. Le projet de resolution commun (A/C.5/L.539) a fait l'objet des amendements 

ci-apres 

a) Un amendement de 1a Roumanie (A/C.5/L.540) tendant a remplacer le cinquie~ 

alinea du preambule par l'alinea suivant : 

"Ayant prese!1tes a l'esprit les recommandations anterieures du 

Comite consultatif pour les questions administratives et budgetaires et 

de la Cinquieme Commission de l'Assemblee tendant a fixer un plafond de 

4,5 millions de dollars pour les depenses d'information,"; 

b) Deux amendements de la Bulgarie (A/C.5/L.51J.l) tendant ; 

i) Au quatrieme alinea du preambule, a supprimer les mots "par tout 

moyen approprie"; 

ii) Au sixieme alinea du preambule, a supprimer les mots "a s 'assurer la 

cooperation des gouvernements des Etats Membres, des organes prives · 

d'information des w~sses, des institutions privees, des organisations 

non gouvernementales et des educateurs" et a les remplacer par les 

mots "a donner un appui et a avoir recours aux services des agences 

d'information officielles et privees existantes, des etablissements 

d'enseignement et des organisations non gouvernementales". 

33. Le representant de la Bulgarie a explique, a propos du premier des amendements 

proposes par sa delegation (A/C.5/L.541), que les mots "par tout moyen approprie" 

semblaient superflus. Le second amendement se fondait sur le libelle m@me de la 

resolution 595 (VI) de l'Assemblee generale, de 1952; il paraissait preferable de 

conserver le texte des principes auxquels nul n'avait alors ete oppose. 

Decisions de la Commission 

34. Les amendements bulgares (A/C.5/L.541) ont ete retires a la 693eme seance, 

etant entendu que, de l'avis general de la Commission, les considerations figurant 

dans le projet de resolution commun etaient en complete harmonie avec les principes 

de base relatifs a l'information qui avaient ete enonces dans des resolutions 

anterieures de l'Assemblee generale. La Cow~ission a ensuite procede au vote 

sur le projet de resolution commun (A/C.5/L.539) et sur l'amendement ~in 

(A/C.5/L.540) a ce projet. L'amendement roumain (A/C~5/La540) au projet de 

/ ... 
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resolution ccmmun (A/C.5/L.539) a ete rejete par 27 voix centre~~ 

28 abs·tehtions, a la suite d' un vote 12ar apfelt nominal. A la dema:1(;.e d.u re _pre

sentant de l' Inde, la Commission a precede a un vote separe S'.lr lee mots "<ie 

l'avis du Seqretaire general" qui figuraient au paragraphe 1 du clispositif du. 

projet de resolution commun. Par 34 voix centre 16, avec 17 abstentions, la 

Commission a decide de maintenir ces mots. Le representant du Honduras a demande 

un vote separe sur les mots "avec le maximum d'effice.cite aux moindres frais" 

qui figuraient au paragraphe 1 du dispositif du projet de resolution commun. 

A la suite d'un vote par aprel nominal, la C~~sciQP~-~~cide, ~er 49 voix 

centre 10, avec 10 abstentions, de maintenir 9es mots~ A la demnnde ·du· repre

sentant de l'Albanie, 1e projet de resolution commun (A/Co5/Lo539) a _ete mis aux 

voix par divisiono les resu1tats du vote 

Premier alinea du preambule 

Deuxieme alinea du preambule 

Troisieme a1inea du preambule 

Quatricme alinea du preambule 

Cinquieme alinea du preambule 

Sixieme alinea du preambule 

Septieme alinea du preambule 

Paragraphe l du dispositif 

Paragraphe 2 du dispositif 

Paragraphe 3 du dispositif 

Ensemble du projet de resolution 

.Recommendation de la Corrmission 

ont ete les 

Pour 

58 

57 
66 

57 

51 

57 

58 

50 
68 

68 

57 

suivants : 

Contre Abstentions ---·-
0 10 

0 12 

0 a 
0 12 

0 15 

0 11 

0 11 

0 17 

0 1 

0 1 

0 ll 

35. En consequence, la Cinquieme Commission recommande a l'Assemblee generale 

d'adopter le projet de resolution ci-apres : 

ACTION DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES DANS LE DOW.INE 
DE L'INFORMATION 

L'Assemblee genera1e, 

Natant avec satisfaction 1e rapport du Comite d'experts charge d'etudier 

l'action de 1'0rganisation des Nations Unies dans le domaine de 1 1 infor

mation (A/3928), et les observations (A/3945) que le Secretaire general a 

presentees sur ce rapport, ; ... 
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Notont en outre les declarations que le Secretaire general a faites 

a la 682eme et a la 689eme seance de la Cinquieme Commission au sujet ~e 

l'oction de l'Organisation des Nations Unies dans le domeine de l'infor

mation, et notamment la declaration selon laquelle 11 "se propose de 

donner suite aux nombreuses recommendations excellentes" qui figurent 

au paragraphe 227 du rapport du Comite d'experts, en fonction des 

principes de base tels qu'il les a interpretes dans sa declaration faite 

a la 682eme seance, 

Rappelant sa resolution 13 (I) du 13 fevrier 1946, modifiee par sa 

resolution 595 (VI) du 4 fevrier 1952, ou sont enonces la politique fonda

mentcle de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de l'infor

mation et les principes a suivre pour la mettre en oeuvre, 

Considerant que, en application de ces resolutions, le Secretaire 

general devrait, dans les limites budgetaires imposees par l'Assemblee 

generale, mettre a la disposition de tous les peuples du monde des infor

mations objectives et de fait concernant l'Organisation et ses activites, 

par tout moyen approprie, 

Estimant que le Secretaire general devrait, conformement a cette 

politique, donner la priorite a l'utilisation de tous les moyens d'infor

mation qui assurent un maximum d'efficacite aux moindres frais, 

Considerant que le Secretaire general devrait, plus que par le passe, 

chercher a s'assurer la cooperation des gouvernements des Etats Membres, 

des organes prives d'information des masses, des institutions privees, 

des organisations non gouvernementales et des educateurs, pour l'execution 

du programme d'information par lequel les peuples du monde sont renseignes 

sur l'Organisation des Nations Unies et ses activites, 

Considerant qu'il convient d'attacher plus d'importance au fonction

nement eta l'efficacite des centres d'information par rapport au Service 

de l'information au Siege de l'Organisation des Nations Unies, sans 

compromettre la direction centralisee de l'ensemble du programme d'infor

mation de l'Organisation des Nations Unies, ni les facilites dont bene

ficient actuellement les representants des moyens d'information des 

masses, 

/ ... 
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1. De prier le Secretaire general de mettre en oeuvre en 1959, dans 

la mesure du possible, les recommendations du Comite d'experts et tou-~es 

autres mesures qui, de l'avis du Secretaire general, serviront les fins 

enoncees dans le preambule de la presente resolution avec le maximum 

d'efficacite aux moindres frais; 

2. De prier le Secretaire general de consulter le Comite consultatif 

pour les questions administratives et budgetaires au sujet des incidences 

financieres des mesures decoulant de la mise en oeuvre des recommendations 

mentionnees au paragraphe 1 ci-eessus; 

3. De prier le Secretaire general d'adresser a 1 1Assemblee generale, 

pour sa quatorzieme session, un rapport sur les progres qu'il aura 

accomplis dans la mise en oeuvre de la presente resolution. 




